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PROJET DE CONSENSUS 

L'Assemblée géné~ale, ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux consacré aux Îles 
des Cocos (Keeling) 1/ et ayant entendu la déclaration de la Puissance 
administrante g/ sur -l'application des dispositions pertinentes de 19. Charte 
des Nations Unies et de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux, contenue dans sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, 
en ce qui concerne les Îles des Cocos (Keeling), note avec satisfaction que 
l'Australie, en tant que Puissance administrante intéressée, a coopéré étroitement 
aux travaux pertinents du Comité spécial et demeure prête à recevoir, en temps 
opportun, une nouvelle mission de visite dans le territoire. Lq Puissance admi­
nistrante ét~~t appelée à créer des conditions devant permettre à la population 
du territoire de déterminer sans entraves son futur statut politique, l'Assemblée 
générale note avec intérêt les dispositions d'ordre administratif et législatif 
déjà prises et les autres mesures envisagées par le Gouvernement de l'Australie, 
comme suite aux conclusions et recommandations de la Mission de visite qui s'est 
rendue en 1974 dans le ter~itoire }/, pour permettre à la population des îles des 
Cocos (Keeling), d'exercer son droit à l'autodétermination conformément aux principes 
énoncés dans la Charte et la Déclaration. L'Assa~blée générale prie le Comité 
spécial, agissant en coopération suivie avec la Puissance administrante~ de 
rechercher les meilleurs moyens d'appliquer la Déclaration en ce qui concerne le 
territoire, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblee lors de sa trente et 
unième session. 

l/ A/10023/Add.7, chap. XVII. 

g/ A/C.4/SR.2166. 

3/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session, 
Suppl~ment No 23 (A/9623/Rev.l), chap. XX, annexe, par. 200 à 217. 

75-24559 


